
Le club de Cavaillon organise la coupe des clubs aux dates suivantes : 

 

Vendredi 22 décembre, mercredi 10 et 24 janvier, mercredi 14 et 28 février, 

mercredi 13 et 27 mars, mercredi 10 et 24 avril, mercredi 8 mai. 

Les règles de participation à la coupe des clubs : 

 

Toute paire est inscrite de fait à la phase qualificative de la Coupe des Clubs, 

dans la même configuration, dès qu’elle a participé à au moins 5 tournois de 

qualification dans la même composition et dans le même club. Cependant, un 

joueur peut participer à la coupe des clubs dans plusieurs clubs et/ou avec 

plusieurs partenaires différents. 

Au moins l’un des membres de la paire doit avoir pris sa licence ou être adhérent 

dans le club où la paire concourt pour la Coupe des clubs. 

Pour pouvoir se qualifier pour la phase finale, chaque paire devra avoir joué au 

moins 5 des 14 tournois organisés par le club. 

Pour l’équité, en régularité et pour les simultanés, il est très fortement 

recommandé, sauf cas de force majeure, d’équilibrer les lignes NS et EO à l’aide 

du logiciel FFBClubNet. 

La paire inscrite concourt dans la série du joueur de plus fort indice. 

Bien que qualifié à une finale dotée comme une épreuve fédérale, le tournoi de 

régularité reste accessible à tout joueur admis par le club, qu’il ait l’intention ou 

non de participer à cette phase qualificative. 
 


